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Note liminaire 

Ce document de synthèse et de vulgarisation est destiné à vous faciliter la tâche pour 

réaliser les opérations de transfert de coquillages destinés à être réimmergés tout en restant dans la 

légalité. Les textes relatifs à la protection des cheptels (autrement dit visant à protéger votre cheptel de 

l'introduction et de la propagation de maladies) peuvent vous paraître contraignants, voire illusoires. 
Pensez alors que votre avenir dépend de leur application, de toute leur application : le jour où il n'y 

aura plus de coquillages, il n'y aura plus de conchyliculture et plus de conchyliculteurs. 

Votre avenir dépend essentiellement de vous. Ces textes étant évolutifs, des mises à jour 

régulières seront effectuées. 

Remarques préliminaires 

Ce mémento concerne essentiellement l'application de la Directive CEE 91/67 du 28 janvier 

et des textes qui en découlent relatifs à la protection de la santé des cheptels (Décret 95-1 00 du 26 

janvier 1995). Il faut toutefois ne pas oublier que les transferts de coquillages de taille marchande 

doivent en plus respecter les dispositions destinées à garantir leur salubrité et la santé des 

consommateurs. A ce jour, deux maladies de mollusques sont obligatoirement contrôlées et soumises 

à déclaration. 

Les transferts à l'intérieur des frontières françaises ou entre les pays de l'Union Européenne 
(U.E.) sont régis par les mêmes réglementations. Le littoral européen est découpé en zones 1 qui ont 

l'un des statuts suivants : 

a) agréé ou indemme, c'est-à-dire dans laquelle il n'y a pas de présence des deux 

maladies actuellement, obligatoirement déclarables (voir point 1 A). 

b) non agréé ou non indemne, c'est-à-dire dans laquelle il a une ou les deux maladies. 

c) en cours d'agrément, c'est-à-dire lorsque le statut de la zone n'est pas déterminé, 

celle-ci est soumise à un contrôle préliminaire de deux années au bout desquelles la 

zone sera classée idemne ou non indemne. 

Les zones françaises sont mentionnées au point 1 B. Les zones des autres pays de la CEE 
peuvent être connues auprès des autorités compétentes, c'est-à-dire les Affaires Maritimes (in 

1 
( 1) Ce type de zonation est différent de celui qui est fait pour définir la salubrité des secteurs de 

production. 
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circulaire n° 0689 et annexes du 25 mars 1993). A ce jour, outre la France, seul le Royaume Uni et 

l'Irlande ont eu un programme de contrôle approuvé par la commission . 

En fonction du classement des zones, les transferts de chaque espéce de coquillages sont 

soumis àdes modalités différentes qui dépendent du statut de la zone d'expédition, de celui de la zone 

de réception et du statut de l'espéce à transférer : hôte, porteur ou non porteur pour les maladies. 

Enfin, nous distinguerons les transferts de coquillages destinés à l'élevage de ceux destinés à la 

consommation différée (retrempage des coquillages de marchande). Le cas des éclose ries et des 

nurseries est également traité. 

1 - Les échanges entre les zones de la communauté européenne. 

AI La liste des maladies obligatoirement déclarables et celle des espèces 
porteuses et non porteuses. 

Seule la bonamiose, parasite Bonamia ostreae et la marteiliose, parasite Martei/ia refringens 

sont actuellement inscrites sur la liste. Il est à noter que l'espèce hôte de ces maladies est l'huître plate 

Ostrea edulis. 

Par ailleurs , compte tenu de l'article 14 de la directive, et afin de pouvoir transférer des 

coquillages d'une espèce, autre que l'huître plate, depuis une zone non indemne vers une zone 

indemne, il faut que l'espèce en cause ait été reconnue non porteur des deux parasites. 

A ce jour, la liste des espèces non porteuses, donc transférables dans les conditions qui 

suivent, comprend : 

- l'huître creuse, Crassostrea gigas, 

- le naissain de moules , Myti/us edulis (taille ma xi 2,5mm), 

- le naissain de moules, Mytilus galloprovincialis (taille maxi 2,5mm). 

BI Les zones françaises et européennes 

1. Le zonage français 

Le littoral français est découpé en 10 zones homogènes pour leur gèographie et ou pour les 

relations courantes d'échanges qui y sont pratiquées. Par ailleurs, compte tenu des données 

historiques disponibles sur l'état zoosanistaire de ces zones celles-ci ont été proposées, soit comme 

non indemnes, soitcomme en cours d'agrément. 

Les 10 zones et leur statut sont les suivants : 

Méditerranée 

Zone 1 = Corse = Non indemne (ceci à la demande de l'ensemble des exploitants 

locaux) . 

Zone 2 = Frontière italienne - rive gauche du petit Rhône = En cours d'agrément. 

Zone 3 = Rive droite du petit Rhône· rive gauche de l'Aude = En cours d'agrément. 

Zone 4 = Rive droite de l'Aude - frontière espagnole = en cours d'agrément. 



Atlantiaue Manche et Mer du Nard 

Zone 5 = Frontière espagnole - rive gauche Gironde = Non indemne. 

Zone 6 = Rive droite Gironde - rive gauche Sèvre Niortaise = Non indemne. 

Zone 7 = Rive droite Sèvre Niortaise - rive gauche Loire = En cours d'agrèment. 

Zone 8 = Rive droite Loire - rive gauche Couesnon = Non indemne. 

Zone 9 = Rive droite Couesnon - rive gauche Seine = En cours d'agrément. 

Zone 10= Rive droite Seine - frontière Belge = En cours d'agrément. 
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A compter de l'acceptation du plan de zonage français par le C.V.P. (Comité Vétérinaire 

Permanent) à Bruxelles, en date du 9.11 .94 (décision 94/722/CE), les zones en cours d'agrément 

pourront obtenir, après deux années de suivi analytique, le statut de zone indemne si aucune des deux 

maladies n'y a été diagnostiquée. Dans le cas contraire, elles seront classées non indemnes. 

2. Le zonage européen 

Seul le Royaume Uni et l'Irlande ont proposé un zonage de leur littoral qui a été accepté par 

le C.V.P. Celui-ci est reporté sur les documents joints en annexes. Comme pour la France, le 

classement des zones en cours d'agrément aura lieu au bout des deux années d'étude. 

Pour ces pays les transferts s'effectuent selon les modalités ci-après exposèes. Ces 

modalités sont aussi applicables pour les transferts entre les zones françaises. 

A ce jour, les autres pays de la CEE n'ayant pas préparé et déposé de plan de zonage ont un 

littoral , qui est considéré comme non agréé. Les transferts d'huîtres plates et d'autres coquillages 

peuvent s'effectuer vers ces pays sans aucun document se rapportant à la directive CEE 91/67. Par 

contre, selon la nature du transfert, il faut se rappeler que des documents peuvent être exigés pour 

respecter la règlementation sanitaire (Directive CEE 91/492 du 15 ju illet 1991 ; décrêt n° 94/340 du 28 

avril 1994). 

CI Dispositions générales 

Ces dispositions générales s'appliquent aux échanges franco-français, et aux èchanges 

entre les pays de la Communauté Europèenne. Elles concernent les professionnels et les 

administrations compétentes. 

1. Relatives aux professionnels 

a) Registres. 

Les professionnels qui commercialisent ou achètent des coquillages destinès à être 

rèimmergés, même temporairement, doivent, pour tous les types d'échanges (franco
français - intercommunautaire et pays tiers) et pour toutes les espèces, tenir un 

registre d'entrée et un registre de sortie mentionnant l'espèce, le poids ou nombre, 

l'origine, l'age des mollusques entrant ou sortant de l'exploitation. Dans tous les cas 

leur destination doit également être connue (zone, lieu et numéro du parc sur lesquels 

ils sont semés) . 
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De plus, toutes les mortalités anormales doivent être signalées rapidement à l'autorité 

compétente et mentionnées sur le registre. 

Ce registre que vous tenez dejà dans 80% des cas est primord ial pour mener s'il y a 

lieu des enquêtes épidémiologiques et pour tenter de circonscrire la 
propagation d'éventuellles maladies. 

Cette opération n'est que l'officialisation de ce que vous faites déjà! 

b) Déclaration d'entrée de coquillages. 

Dans le cas d'échanges de coquillages entre les pays de la communauté, et en vertu de 

la Directive horizontale 89/662/CE du 11 décembre 1989. les opérateurs qui se font 
livrer des produits d'un autre Etat membre, doivent le signaler à l'autorité compétente 

pour enregistrement préalable et doivent signaler, à cette même autorité, la date 

d'arrivée des produits. 

Les échanges, contrairement au bruit répandu ne se font donc pas librement sans 

contrôle! 

Ces déclarations sont nécessaires pour permettre de vérifier l'état sanitaire et 

zoosanitaire des produits et la véracité des déclarations des autorités des autres 

pays. Ceci est important pour protéger vos cheptels ! 

(c) Déclaration de sortie de coquillages. 

Dans le cas d'échanges de coquillages entre des pays de la communauté. le pays 

exportateur doit donner au pays importateur, via le réseau ANIMO (Directive 

90/425/CEE du 20.6.1990), des informations sur les coquillages transférés (espéce, 

origine, quantité, zone de destination). En conséquence, les opérateurs procédant à 
cette exportation doivent informer au préalable l'autorité compétente afin qu'elle 

transmette ces informations en temps utile, soit au minimum 48 heures avant la date 

de départ des coquillages. 

Cette déclaration peut être fai te lors de la demande d'établissement des documents 

nécessaires aux échanges (cf. les points D, E, F et Il). 

Cette déclaration applicable à tous les échanges intracommunautaires doit permettre de 
faciliter les contrôles. 

(d) Certificats. 

Les données nécessaires à l'établissement des certificats de transport et de "spécificité" 
(cf. points suivants) doivent être fournies suffisamment tôt à l'autorité compétente et 

être conformes aux besoins énoncés par les Directives. Il est aussi recommandé de 

contacter l'autorité compétente au moins 72 heures avant la date d'envoi ou de 

réception de coquillages. 

Les certificats de transport et de spécificité accompagnant des lots réceptionnés 

doivent être gardés au minimum six mois par le dernier opérateur. 

2. Relatives aux autorités compétentes 

L'autorité compétente est en France la Direction des Pêches et des Cultures Marines et le 

Service des Affaires Maritimes. Ils sont tenus de signaler, via le réseau ANIMO, les mouvements de 
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coquillages en provenance de la France aux pays de la communauté destinataires. Cette information 

doit parvenir 48 heures avant le départ des lots. 

Par ailleurs, l'autorité compétente délivre les certificats de transport nécessaires aux 

échanges aussi bien en franco-français qu'entre les pays de la communauté et les pays tiers. Le 

besoin ou non de .certificats et les types de certification sont spécifiés dans les points et les chapitres 

suivants. 

Enfin, l'autorité compétente peut procéder à des vérifications documentaires concernant 

l'origine et la conformité des produits. Pour ce dernier point, elle peut faire appel aux services 

techniques d'IFREMER ou/et des services vétérinaires. 
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Dl Transfert pour l'élevage 

Pour simplifier les explications, les modalités sont examinées par espèce. 

1. Cas des huîtres plates 

1.1. Principe 

Les deux maladies actuelles obligatoirement contrôlables et déclarables par les états 

membres concernent l'huître plate. 

En France, à ce jour, les Zones 1, 5, 6 et 8 sont classées non indemnes, les zones 2, 3, 4, 7, 

9 et 10 sont en cours de classement. Pour ces dernières la période transitoire de deux années 

permettra de proposer un classement de ces zones en indemne ou non indemne. 

Selon le classement actuel de la zone dans laquelle vous vous trouvez, les possibilités et les 

modalités de transfert {déclaration, document, etc ... ) pour l'huître plate sont mentionnées dans le 

tableau du paragraphe suivant. 

1.2. Type de transfert et modalités 

Classement de la Classement de la Possibilité de Documents 

zone d'origine zone. de réception transfert 

Non indemne Oui Néant 

Présence des deux 

maladies= non Non indemne pour une Non -

des maladies 

indemne ldemne ou en cours Non -
d'agrément 

Présence uniquement Non indemne pour la Oui Néant 

d'une des deux même maladie 

maladies = non Non indemne pour Non -
indemne pour une l'autre maladie 

maladie Indemne ou en cours Non -
d'agrément 

En cours d'agrément Non -
En cours d'agrément Indemne Non -

Non indemne Oui Néant 

Indemne Oui Document de transport 

Indemne En cours d'agrément Oui Document de transport 

Non Indemne Oui Néant 
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1.3. Formalités, Conseils, Informations 

1. Renseignez-vous sur le classement de la zone d'expédition et de la zone de réception 

au prés des Affaires Maritimes ou d'IFREMER. Ce classement est révisable en 

permanence puisqu'il tient compte de l'évolution des maladies. Ainsi, à ce jour, les 

transferts d'huître plate ne peuvent s'effectuer qu'entre les zones 1, 5, 6, 8 et depuis 

les zones 2,3, 4, 7,9 et 10 vers les zones précédentes. 

Le classement des zones des pays Européens est également disponible auprés des 

organismes sus-mentionnés. 

2. Procurez-vous les documents nécessaires aux transferts entre zones, aussi bien pour 

des transferts en franco-français qu'entre la France et les autres pays de l'U .E. 

3. Dans le cas de l'huître plate, le seul document à se procurer (cf. tableau 1.2.) est le 

certificat de transport. Il est délivré par les Affaires Maritimes : il doit être rédigé dans la 

langue du pays de réception ; il doit être établi 48 heures avant le départ du lot et il est 

valable 10 jours. Prenez vos précautions et programmez vos envois en conséquence. 

Ce document est le certificat officiel de la CEE (cf. annexes circulaire du 25 mars 1993, 

Décision n° 93/22/CEE du 25.1.93 et Décision n° 93/22/CEE du 25.1.93). 

4. N'oubliez pas : 

1 lot = 1 origine = 1 site ou/et un producteur = 1 seul destinataire. 

Si le chargement contient plusieurs lots vous devez avoir plusieurs certificats de 
transport, c'est-à-dire, 1 certificat de transport par lot, même si ces lots sont tous issus 

de la même zone. 

Cette précaution est logique et doit permettre de faire des enquêtes épidémiologiques. 

Eleveur, cette mesure est destinée à mieux vous protéger. 

5. Si vous enfreignez la réglementation vous vous exposez à la saisie et à la destruction 

des coquillages transférés. 

6. L'U.E. peut dépêcher des commissions d'enquête pour vérifier que la réglementation 

est bien suivie. 

7. Pensez à appliquer les dispositions exposées au point C. 
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2. Cas des huîtres creuses 

2. 1. Principe 

Aucune maladie concernant l'huître creuse n'étant présente en Europe, cette espèce aurait 

dû pouvoir être transférée sans restriction. Cependant, en vertu de l'article 14 de la Directive, des cas 

particuliers ont été instaurés. Ils concernent les échanges d'espèces de mollusques bivalves, autres 

que l'huître plate, en provenance d'une zone non indemne à destination d'une zone indemne ou en 

cours d'agrément. En l'absence de démonstrations isssues de l'expérience pratique eUou de données 

scientifiques toutes les espèces sont considérées à priori comme porteurs sains. 

Dans le cas de l'huître creuse, Crassostrea gigas, la démonstration de l'absence de rôle de 

porteur sain de cette espèce, pour les deux protozooses, a entraîné l'autorisation des transferts depuis 

une zone non indemne vers une zone indemne ou en cours d'agrément. Ces transferts s'effectuent 
aux conditions requises aux points 2.2. et 2.3 ci-après. 

2.2. Type de transfert et modalités 

Classement de la Classement de la Possibilité de Documents 
zone d'origine zone de réception transfert 

Zone indemne Oui Certificat de transport 

Zone indemne En cours d'agrément Oui Certificat de transport 

Zone non indemne Oui Néant 

Zone Zone indemne Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

en En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

cours d'agrément Zone non indemne Oui Néant 

Zone non indemne Zone indemne Oui Certificat de spécificité 
et de transport 

pour une ou deux En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 
et de transport 

maladies Zone non indemne Oui Néant 

2.3. Formalités - Conseils - Informations 

Compte tenu du tableau du point 2.2. et du statut actuel des dix zones françaises, les 

transferts d'huîtres creuses depuis les zones 1, 5, 6, 8 vers les zones 2, 3, 4, 7, 9 et 1 0 nécessitent 

l'établissement d'un certificat de spécificité et d'un certificat de transport. 

Il en est de même pour les transferts entre les zones 2, 3, 4, 7, 9 et 1 O. 

Par contre, les transferts entre les zones 1, 5, 6 et 8 ne nécessitent aucun document. 
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Les contrôles au départ des lots sont effectués par les agents des Affaires Maritimes qui 

délivrent le certificat de spécificité. 

La teneur de ce certificat n'est pas encore définitive mais elle se rapporte essentiellement à 

l'absence d'huître plate dans le lot expédié. Toutes les autres recommandations générales formulées 

au paragraphe 1.3, pages 4 et 5, et au point C, s'appliquent dans le cas du transfert d'huîtres creuses. 

3. Cas des moules 

3. 1. Principe 

Aucune maladie obligatoirement déclarable n'étant présente chez les deux espèces de 

moules, celles-ci auraient dû pouvoir être transférées sans restriction. Comme pour l'huître creuse, 

l'éventuel rôle de porteur sain des deux espèces de moules Mytilus edulis et Mytilus galloprovincialis a 
été examiné pour les deux maladies déclarables. 

A ce jour, les conclusions du groupe d'experts n'ont pas encore été entérinées par le Comité 

Vétérinaire Permanent de Bruxelles. Les conclusions du groupe, à la majorité, étaient : absence de 

rôle de porteur sain du naissain des deux espèces de moules (taille inférieure à 2,5 mm) pour la 
marteiliose et absence de rôle de porteur sain des moules pour la bonamiose. 

Dès que le C.V.P. aura entériné ces conclusions les moules devraient pouvoir circuler pour 

l'élevage aux conditions requises au point 3.2. 

3.2 Type de transfert et modalités 

Classement de la Classement de la Possibilité de 
zone d'origine zone de réception transfert Documents 

Zone indemne Oui Certificat de transport 

Zone indemne En cours d'agrément Oui Certificat de transport 

Zone non indemne Oui Néant 

Zone Zone indemne Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

en cours En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 
et de transport 

d'agrément Zone non indemne Oui Néant 

Zone non indemne Zone indemne Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

pour une ou deux En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

maladies Zone non indemne Oui Néant 

3.3. Formalités - Conseils - Informations 

Compte tenu du tableau du point 3.2 ., les transferts de naissain de moules depuis les zones 

1, 5, 6, 8 vers les zones 2, 3, 4, 7, 9 et 10 nécessitent à l'heure actuelle l'établissement d'un certificat 

de spécificité et de transport. 
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Les contrôles au départ des lots sont effectués par les agents des Affaires Maritimes qui 

délivrent le certificat de spécificité. 

La teneur de ce certificat n'est pas encore définitive mais elle se rapporte essentiellement à 
l'absence d'huître plate dans le lot expédié. Toutes les autres recommandations générales formulées 

au paragraphe 1.3, pages 4 et 5, et au point C, s'appliquent dans le cas du transfert d'huîtres creuses. 

3. Cas des moules 

3.1. Principe 

Aucune maladie obligatoirement déclarable n'étant présente chez les deux espèces de 

moules, celles-ci auraient dû pouvoir être transférées sans restriction. Comme pour l'huître creuse, 

l'éventuel rôle de porteur sain des deux espèces de moules Mytilus edulis et Mytilus galloprovincialis a 

été examiné pour les deux maladies déclarables. 

A ce jour, les conclusions du groupe d'experts n'ont pas encore été entérinées par le Comité 

Vétérinaire Permanent de Bruxelles. Les conclusions du groupe, à la majorité, étaient : absence de 

rôle de porteur sain du naissain des deux espèces de moules (taille inférieure à 2,5 mm) pour la 

marteiliose et absence de rôle de porteur sain des moules pour la bonamiose. 

Dés que le C.V.P. aura entériné ces conclusions les moules devraient pouvoir circuler pour 

l'élevage aux conditions requises au point 3.2. 

3.2 Type de transfert et modalités 

Classement de la Classement de la Possibilité de 
zone d'origine zone de réception transfert Documents 

Zone indemne Oui Certificat de transport 

Zone indemne En cours d'agrément Oui Certificat de transport 

Zone non indemne Oui Néant 

Zone Zone indemne Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

en cours En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 
et de transport 

d'agrément Zone non indemne Oui Néant 

Zone non indemne Zone indemne Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

pour une ou deux En cours d'agrément Oui Certificat de spécificité 

et de transport 

maladies Zone non indemne Oui Néant 

3.3. Formalités - Conseils -Informations 

Compte tenu du tableau du point 3.2., les transferts de naissain de moules depuis les zones 

1, 5, 6, 8 vers les zones 2, 3, 4, 7, 9 et 10 nécessitent à l'heure actuelle l'établissement d'un certificat 

de spécificité et de transport. 
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Il en est de même pour les transferts entre les zones 2, 3, 4, 7, 9 et 10. 

Par contre les transferts entre les zones 1, 5, 6 et 8 ne nécessitent aucun document. 

Toutes les autres recommandations générales formulées au paragraphe 1.3, pages 4 et 5 et 

au point C, s'appliquent dans le cas du transfert de naissain de moules. 

4. Cas des palourdes 

4.1. Principe 

Aucune maladie obligatoirement déclarable n'étant présente chez les deux espèces de 

palourdes, Ruditapes phi/ippinarum et Ruditapes decussatus, celles-ci auraient dû pouvoir être 

transférées sans restriction . Cependant, la démonstration de l'absence de rôle de porteur sain sur la 

base de données issues de l'expérience pratique eVou de données scientifiques n'ayant pas encore 

été effectuée pour la palourde, les possibilités de transfert pour l'élevage sont limitées aux conditions 

du paragraphe 4.2 

4.2. Type de transfert 

Classement de la Classement de la Possibilité de 

zone d'origine zone de réception transfert Documents 

Zone indemne Oui Certificat de transport 

Zone indemne En cours d'agrément Oui Certificat de transport 

Zone non indemne Oui Néant 

Zone Zone indemne Non -
en cours En cours d'agrément Non -

d'agrément Zone non indemne Oui Néant 

Zone non indemne Zone indemne Non -
pour une ou deux En cours d'agrément Non -

maladies Zone non inedemne Oui Néant 
équivalente 

4.3. Formalités - Conseils - Information 

Compte tenu du tableau du point 4.2. seulles échanges entre les zones 1, 5, 6, et 8 peuvent 

avoir lieu, ou alors depuis les zones 2, 4, 4, 7, 9 et 10 vers les zones 1, 5, 6 et 8. Aucun document 

n'est exigible pour ces transferts. Par contre il convient de noter les transferts effectués (Cf. Point C). 
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E/ Transfert pour la consommation humaine différée 2 

Les transferts de coquillages de taille marchande pour la consommation humaine différée 

doivent répondre aux exigences de la Directive CEE 91/492 du 15 ju illet 1991 . Ils doivent aussi 

répondre aux exigences énoncées au point D "Transfert pour l'élevage" (modalités et documents). 

Enfin, l'article 9 de la Directive 91 /67 offre la possibilité de stocker temporairement des 

coquillages, y compris les huîtres plates, provenant de zones non indemnes vers des zones idemnes, 

à la condition qu'ils soient immergés dans des stations d'entreposage spécialement aménagées. Or à 

ce jour, aucune démonstration scientifiquement valable n'ayant été faite de la totale efficacité 

d'un traitement sur les spores de Protozoaires, aucune station d'entreposage ne devrait être 

autorisée à recevoir en zone indemne ou en cours d'agrément des coquillages hôte ou 

supposés hôte des deux maladies actuellement obligatoirement déclarables et contrôlables 
(exemple : huîtres plates, moules adultes et palourdes). Par contre, les espèces reconnues non 

porteuses peuvent être normalement réimmergées en suivant les modalités énoncées au point C et 

D 2.2. 

L'application pratique de cette remarque devrait se traduire par l'interdiction d'immersion 

d'huîtres plates, moules adultes et palourdes provenant des zones françaises 1, 5, 6 et 8 et de toutes 

les zones non agréées européennes vers les zones françaises 2, 3, 4, 7, 9 et 10 et vers les zones 

européennes du Royaume-Uni et d'Irlande actuellement en cours d'agrément. 

F/ Cas des écloseries et des nurseries 

Les écloseries sont concernées pour le cheptel de géniteurs et pour leur production de 

naissain, les nurseries pour la provenance du naissain acheté et pour la mise en marché de leurs 

produits. 

1. Remarques générales 

Les produits entrant ou/et sortant des écloseries et nurseries sont soumis aux mêmes 

règles que celles qui sont énoncées aux points lA, 18, IC et ID. 

Il est rappelé la nécessité d'ouvrir un registre. Ces établisssements de par leurs 

caractéristiques pourraient cependant, sous certaines conditions, être considérés non pas comme 

étant inclus, sensus stricto, dans une zone, mais comme étant réellement un établissement à part. 

Cette remarque est applicable à la notion d'établissement pouvant être agréé bien qu'étant situé dans 

une zone non agréée. 

Dans ce cas particulier, l'établissement doit : 

- soit utiliser uniquement de l'eau de forage dépourvue d'agents pathogènes 

précédemment mentionnés, 

- soit employer un système efficace de destruction de ces agents, 

et ne rentrer dans son établissement que des produits en provenance de zones agréées 

ou des produits autorisés (ex C. gigas) en provenance de zones agréées. 

2 = Stockage temporaire en eau de mer avant la mise à la consommation humaine. 
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Les deux premiers points n'étant remplis par aucune des écloseries et nurseries, il ne devrait 

pas y avoir de cas particulier d'établissement agréé situé en zone non agréée. 

En conséquence, les écloseries et nurseries existantes seront considérées pour 
l'instant comme étant incluses dans les zones du point B avec un statut corrrespondant à celui 

de la zone. 

Les règles d'échanges entre les zones seront donc celles mentionnées ci-après. 

2. Cas des écloseries 

2.1. Les géniteurs 

Huître plate 

Un stock de géniteurs d'huître plate à introduire dans l'écloserie devra suivre les règles 

énoncées au point D1 . Ainsi, actuellement les écloseries françaises implantées dans une zone non 

agréée pourraient potentiellement utiliser des géniteurs en provenance de n'importe quelle zone. 

Par contre, celles situées en zone en cours d'agrément ne peuvent utiliser que des géniteurs 

issus de la même zone où elles se trouvent ou bien provenant d'une zone agréée (il n'en exite pas 

pour le moment). 

Huître creuse 

Le stock de géniteurs d'huître creuse peut être constitué à partir d'huîtres en provenance de 

n'importe quelle zone. Ces échanges devront suivre les règles et formalités énoncées au point IC et 

ID. 

Moule. Palourde, Coquille St-Jacques 

Compte tenu de l'article 14 et des limitations qu'il apporte, les écloseries désirant 

actuellement constituer un stock de géniteurs pour ces espèces, ne peuvent le faire que dans les cas 

suivants : 

- pour les écloseries installées en zone non agréée à partir de n'importe quelle zone, 

- pour les écloseries implantées en zone en cours d'agrément à partir d'animaux prélevés 

dans leur zone d'implantation ou depuis une zone agréée (il n'en existe pas pour le 

moment). 

Les transferts éventuels doivent se faire selon les règles énoncées aux point IC et ID. 

2.2. Le naissain 

Compte tenu de la dernière remarque du point F1 , les produits issus des écloseries ont 

automatiquement le même statut que celui des produits de pêche ou d'élevage de la zone 

d'implantation de celles-ci. 

En conséquence, les règles de mise en marché de ces produits pour le nursage et l'élevage 

suivent les règles énoncées au point ID et nécessitent les mêmes documents que ceux requis pour les 

échanges en franco-français et entre les pays de la communauté. 
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3. Cas des nurseries 

Les règles d'entrée dans la nurserie et de sortie de la nurserie suivent celles énoncées au 

point ID et nécessitent les mêmes documents que ceux requis pour les échanges en franco-français et 

entre les pays de la communauté. 

Il - LES ECHANGES ENTRE LA FRANCE ET LES PAYS TIERS 

A/ Remarques générales 

Les pays tiers sont les pays autres que ceux inclus dans l'Union Européenne. 

A ce jour, les modalités d'échanges et la liste des pays tiers avec lesquels les pays de 

l'Union européenne peuvent commercer ne sont pas encore définies. Seules sont connues les règles 

générales définissant les conditions de reconnaissance d'un pays tiers pour le commerce des 

coquillages avec I'U.E.{in Directive 91/67). 

Cette absence à deux conséquences : 

(a) les échanges avec les pays tiers continuent de se pratiquer selon les règles 

d'échanges bilatéraux propres à chaque pays de l'Union Européenne. Pour la France, 

l'arrêté du 21 novembre 1969 reste donc applicable pour les pays tiers. 

(b) l'appellation d'origine des produits importés depuis les pays tiers n'étant pas définie, 

des pays de I'U.E. non réellement concernés par l'élevage des coquillages peuvent 

importer des produits originaires de pays tiers non reconnus par les autres pays de 

I'U.E. et les commercialiser comme étant élevés chez eux. Cette pratique est 
extrêmement dangereuse, car si les pays importateurs prennent certaines précautions 

pour se protéger, ils font courir de graves risques aux autres pays non informés de la 

provenance réelle de ces coquillages. 

De fait, en vertu de l'article 3 de la Directive 89/662 du 11 .12.1989, ces pays devraient 

informer la Commission de telles pratiques. 

Opérateurs et éleveurs soyez très circonspects lors de vos achats de produits 

destinés à l'immersion 1 

8/ Les dispositions pour les importations depuis les pays tiers 

(a) Comme auparavant, la liste des pays-espèces définie annuellement par une circulaire 
reste valide. Compte tenu des modifications envisagées au sein de I'U. E., il n'a pas été 

jugé utile de modifier cette liste, dans la mesure où le statut épidémiologique des pays 

et des espèces concernés n'avait pas changé. 

Les pays de I'U.E.étant maintenant exclus de cette liste il ne reste que trois pays pour 

lesquels il est possible de demander des dérogations pour immersion : 

-le Canada pour les palourdes (avec purification obligatoire en France). 

- la Tunisie pour les palourdes (entre le 1er octobre et le 15 mai avec purification 

obligatoire en France). 

- le Maroc, ces échanges étant définis par les décisions 93-387 du 7 juin 1993 et 93-

530 du 15 octobre 1993 
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(b) Comme par le passé, les demandes de dérogations sont à effectuer auprès du 

quartier des Affaires Maritimes. Elles ne peuvent être accordées qu'aux propirétaires 

d'établissement agréé pour l'immersion de coquillages étangers (liste en annexe). 

(c) Les avis scientifiques sur les demandes d'importations sont fournis en début de 

campagne par IFREMER auprès de la Direction des Cultures Marines. 

( d) Les coquillages doivent maintenant .être forcément dédouanés dans un des 1 0 points 

définis par les Services Vétérinaires (arrêté du 13 juillet 1994 ). Les services 

vétérinaires doivent être, en conséquence, informés de ces demandes de 

dérogations. 

(e) Les lots importés doivent être accompagnés des certificats exigibles (transport et 

certificat zoosanitaire). Ces certificats doivent être conservés au minimum 6 mois. 

(f) Les autorités compétentes doivent être averties de la date d'entrée de ces coquillages 

au moins 48 heures avant leur arrivée. 

(g) Ces coquillages doivent être inscrits sur un registre (cf. point IC). 

Cl Les dispositions pour les exportations depuis la France vers les pays 
tiers 

(a) Les exportateurs doivent se renseigner sur les modalités propres à chaque pays. 

(b) les documents d'accompagnement sorit selon leur nature délivrés par les Services 

Vétérinaires, les Affaires Maritimes, les Douanes et/ou IFREMER. Ce dernier délivre 

uniquement à l'autorité compétente l'avis sur la situation sanitaire et zoosanitaire du 

cheptel ou de la zone de provenance. 

(c) Le transport doit rester sous contrôle douanier jusqu'au lieu de sortie du territoire de la 

communauté (Directive 89/662/CEE du 11 .12.1 989). 

FIN PROVISOIRE 

RAPPELEZ-VOUS TOUJOURS DE BIEN PRENDRE TOUTES LES PRECAUTIONS NECESSAIRES 
POUREFFECTUERDESECHANGES 
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LISTE DES -ZONES IRLANDAISES ~CruELLEMENT EN COURS D'AGREMENT 

1. Carlingford Lough 
2 . Bannow Bay 
3 . Dungarvan Bay 
4. Oysterhaven 
5. Roscarberry 
6 Roaringwater Bay 
7 . Dunmanus Bay 
8 . Bantry Bay 
9 . Castletown Bere Area 
10. Kenmare Bay 
11. Ventry Harbour 
12. Tralee Bay 
13. Shannon Estuary 
14. Ki lkerrin/Camus/Greatman' s Bay 
15. Roundstone/Bertraghboy Bay 
16 . Achill Sound/Bellacragher Bay 
17 . Belmullet 
18. Loughros Mor and Beg 
19 . Trawenagh Bay 
20. Gweedore Bay 
21. Ballyness Bay 
22. Sheephaven 
23. Mulroy Bay 
24 . Trawbrega 
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LISTE DES ZONES NON-AGREEES IRLANDAISES 
POUR L 1 HUITRE PLATE AU REGARD DE LA BONAMIOSE 

1 . Co rk Harbour 
2 . Galway Bay 
3. Cl e w Bay 
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LISTE DES ZONES BRITANNIQUES ACT:JELLEMENT EN COURS 0 'AGRI!J.1ENT 

1. Blyth 
2. Seasa1ter 
3. RecuJ.ver 
4. Chichester Harbour 
S. Langstone Harbour 
6. Port:.mouth Harbour 
7. Solef'.t 
8. PoolE": Bay 
9. Fleet. 
10. Swansea Bay 
11. Cledctau 
12. Walney Island 
13 . Loch Ryan 
14. Fair:ie, Ayrshire 
15. Loch Fyne 
16. West Loch Tarbert 

Loch Sween ( 3 sites) 
17. Color'.say 
18. Loch Feoc han 
19. Loch Teacuis (3 sites) 

Mull (3 sites) 
20. GlenE"lg 
21. Broadford Bay 

Sca1pay 
Kyle 

22. Loch Snizort (2 sites) 
23. North Uist (3 sites) 
24. Eddrachillis Bay 
25. Orkney Isles (6 sites) 
26. StroMness Voe, Shetland 
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l. 
2. 
3 . 
4. 
5. 
6. 
7 . 
8. 
9 . 

LISTE DES ZONES NON-AGREEES BRITANNIQUES 
POUR L' HUITRE PLATE AU REGARD DE LA BONAMIOSE 

Walton on the Naze 
Colr.e Estuary 
Blackwater Estuary 
River Roach 
Emsv!Orth Harbour 
Beat: lieu Ri ver 
PooJ.e Harbour 
Fal Estuary 
Helford Estuary 
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LISTE DE DIFFUSION 

- Direction des Pêches et des Cultures Marines pour diffusion auprès des Services des Affaires 

Maritimes concernés. 

- DGAL Paris pour diffusion auprès des Services Vétérinaires. 

- Comité National de la Conchyliculture. 

- Sections Régionales pour diffusion auprès des cour.iers et conchylicuteurs. 

- DRV/D, RAID. DEL/O. 

- Laboratoires régionaux RA et DEL. 

- Laboratoire DEL/QR. 

- Jean-Ciaude Piquion Equinoxe. 


